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PROCÈS-VERBAL 
 

Assemblée Générale du mardi 27 août 2024, 
à l’Ancienne Gare – Fribourg 

 

 
 
 

Présents  
19 membres sont présents 

 
Excusés 

Michel Barbey, Joseph Borcard, Marie-Claude Cudry Gross, Sébastien Dorthe , Jean-Marc Groppo, 
Hervé Magnin, Francis Python, Jacqueline Rebetez, Louis Ruffieux 

 
 
1) Accueil et introduction 

 
- Le Président souhaite la bienvenue pour cette séance annuelle. Il a entendu l’appel des 

membres à trouver un lieu qui convienne aux automobilistes, cyclistes et utilisateurs des 
transports en commun. 

- Le Président communique la liste des membres excusés. 
- La conférence de 2ème partie de soirée est ouverte au public. 

 
2) Procès-verbal de l’Assemblée générale du 29 août 2023 

 
- Le PV est approuvé sans remarques. 

 
3) Rapport du Président 

 
- Le Président nous présente son rapport (voir annexe). Il n’y a pas de questions ni de 

remarques. 
 
4) Programme d’activité 2024/2025 

 
- On retrouve des thèmes similaires d’une année à l’autre, notamment les 2 premiers points. 

Certains sujets doivent être suivis sur plusieurs années. 
- « Projet de loi sur les langues » : La CRPF souhaite connaître le contenu de la loi et va 

examiner le projet avec attention. Les membres seront informés lorsqu’il sera en consultation. 
- « Place du français et de l’allemand à l’Université de Fribourg » : La CRPF essaie de trouver la 

meilleure manière d’agir. Une rencontre avec les dirigeants, en particulier avec la Conseillère 
d’Etat Directrice de la formation, est souhaitée. 

- « Promotion du patrimoine d’expression française » : Une conférence aura lieu après 
l’Assemblée générale. Une deuxième sera prévue dans le courant de l’exercice 24/25. 

http://www.crpf.ch/


- « Mesures de renforcement de l’association » : il s’agit de recruter de nouveaux membres, au 
moins pour compenser les décès et démissions, et de chercher de nouvelles ressources 
financières. 

 
5) Comptes 2023 

 
- Le Président donne la parole au Trésorier Bernard Aebischer. 

 
a) Présentation 
- Le Trésorier présente les comptes de l’exercice 2023, qui affiche un total de recettes de CHF 

2'226.05 pour un total de charges de CHF 6'975.30.-, soit un excédent des charges de CHF 
4'749.25. L’excédent est équivalent à celui de l’exercice 2022. 

- Alexandre Papaux dit que la création du logo ainsi que l’ouverture du site Internet est une 
volonté de communication plus vivante. Cela représente un coût important mais nécessaire. Il 
propose aussi de relancer les membres pour les cotisations. Le Président répond qu’un rappel 
est envoyé avec la convocation à l’Assemblée. A l’avenir, l’idéal serait d’envoyer les 
convocations par e-mail. 

b) rapport des vérificateurs 
- Joseph Borcard étant excusé, c’est Francis Chollet qui nous fait part de leur constatations. Le 

Trésorier a présenté toutes les pièces nécessaires au contrôle, Les vérificateurs recommandent 
à l’assemblée d’approuver l’exercice 2023. M. Chollet relève l’excellente tenue des comptes, 
Bernard Aebischer est remercié par applaudissements.  

c) vote 
- Les comptes 2023 sont approuvés à l’unanimité. 

 
6) Budget 2025 

 
- Le Président indique que la plupart des montants de 2023 ont été repris pour ce budget. Il a 

présumé l’obtention de subsides en inscrivant un petit montant dans les recettes. Le budget 
2025 est quasiment équilibré. 

- Concernant les frais du Comité, celui-ci essaie de vivre sans frais de location. 
- Un membre demande s’il ne faudrait pas une augmentation du point 1 (Cotisations). Le 

Président préfère se montrer prudent et espérer une bonne surprise. 
- Catherine Agustoni demande les montants des cotisations. Le Président rappelle qu’ils sont de 

CHF 40.- pour une personne seule et CHF 50.- pour un couple. 
- Le budget 2025 est approuvé. 

 
7) Election du Comité 

 
- Selon les statuts de l’association, le Comité est élu pour 3 ans. Des membres actuels, 5 sont 

prêt à renouveler leur mandats. Il s’agit de : 
o Antoine Geinoz, Alexandre Papaux, Catherine Agustoni, Dominique de Buman, Gilbert 

Casasus 
- Trésorier depuis 2021, Bernard Aebischer quitte le Comité mais gérera les comptes jusqu’à la 

fin de l’année en cours. Le Président le remercie vivement pour son travail consciencieux et 
dévoué. 

- La charge de Trésorière sera assumée dès le début 2025 par notre Secrétaire, Luana Taveau. 
Le Président lui dit sa gratitude de s’être proposée pour ce poste important mais peu convoité. 

- Le Comité a cherché et trouvé un 6ème membre en la personne de Catherine Esseiva qui est 
Députée au Grand Conseil depuis 2021 : il sera très précieux pour le comité d’avoir à nouveau 
un lien direct avec le Parlement. Catherine Esseiva est ingénieur civile et travaille actuellement 



à l’ECAB comme responsable des estimations. Mme Esseiva remercie les membres pour leur 
accueil. Elle précise qu’elle n’est pas toujours disponible mais qu’elle fera de son mieux. 

- Le Comité est élu en bloc par applaudissements. 
 
8) Election des vérificateurs des comptes 

 
- Pour rappel, les vérificateurs sont élus pour 2 ans. La dernière élection ayant eu lieu en 2022, 

ils doivent donc être réélus. 
- Francis Chollet renonce à sa fonction de vérificateur, exercée durant de longues années ; la 

CRPF le remercie vivement pour son travail. 
- Joseph Borcard, quant à lui, est prêt à continuer. 
- Marie-Claude Cudry Gross accepte la charge de vérificatrice. 
- Les vérificateurs sont élus par applaudissements. 

 
9) Divers 

  
- Gilbert Casasus revient sur le débat des langues à l’Université. Au printemps a eu lieu une 

table ronde avec 1 seul participant de langue maternelle française. Le Rectorat déroule le tapis 
rouge à des invités d’extrême droite alors qu’il n’a pas reçu Jean-Marc Hérault, ancien Premier 
Ministre français. 
Il ne s’agit pas seulement de la question de la langue pour les étudiants. Il s’agit également de 
la place et de l’image de l’Université. 
 

- Dominique de Buman remercie le Président pour son action ; applaudissements de 
l’assemblée. 

 
L’Assemblée est suivie d’une conférence, ouverte au public, de Dorothée Aquino – adjointe à la 
direction du Glossaire des patois de la Suisse romande : 

 
« L’implantation du français en Suisse romande ou l’histoire d’une longe cohabitation linguistique » 

 
Au terme de cette conférence qui suscite un grand intérêt dans la salle, les participants poursuivent 
leurs échanges autour d’un apéritif. 
 
 
 
 Luana Taveau 
 


